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T. I. 208 – NUMÉRO PROVISOIRE D’INSCRIPTION  
 

 

Généralités  
 
Ce type d’information donne pour le demandeur d’asile concerné le numéro provisoire d’inscription, à 
savoir le numéro pseudo-national ou numéro d’identification pour l’Office des Etrangers.   
 
C’est le numéro NPI sous lequel le demandeur d’asile est connu auprès de l’Office des Etrangers. 
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